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DÉCISION DE LA COMMISSION 

Du 8.11.2000 

constatant que le remboursement des droits à l'importation est justifié dans un cas 
particulier. 

 
(Demande présentée par le Royaume de Belgique) 

 
(Dossier REM 33/99) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 955/19992, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines 

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier 

lieu par le règlement (CE) n° 1602/20004, et notamment son article 907, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2 JO L 119 du 7.5.1999, p. 1 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4 JO L 188 du 26.7.2000, p. 1 
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considérant ce qui suit: 

(1) Par lettre du 17 juin 1999, reçue à la Commission le 22 juin 1999, les autorités du 

Royaume de Belgique ont demandé à la Commission de décider, en vertu de l’article 

13 du règlement (CEE) n° 1430/79 du Conseil, du 2 juillet 1979, relatif au 

remboursement ou à la remise des droits à l’importation ou à l’exportation5, modifié 

en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1854/896, s’il est justifié d’octroyer le 

remboursement des droits à l’importation dans les circonstances suivantes. 

(2) Au cours de la période allant de janvier 1992 à fin mars 1993, un opérateur allemand, 

ci-après l'intéressé, a déposé, par l'intermédiaire d'un expéditeur en douane belge, 67 

déclarations de mise en libre pratique, concernant des terminaux de loto provenant des 

Etats-Unis d'Amérique. 

(3) Le 30 mars 1994, l'intéressé a demandé le remboursement partiel des droits à 

l’importation au motif qu'il disposait d’un renseignement tarifaire contraignant délivré 

le 23 décembre 1993 par l'Oberfinanzdirektion München. Sur la base de ce 

renseignement tarifaire contraignant, l'intéressé a indiqué que les marchandises 

importées relevaient de la position tarifaire 8470 90 00 de la nomenclature combinée 

(taux de droits de 4,1% ad valorem) au lieu de la position tarifaire 8471 91 60 de la 

nomenclature combinée (taux de droit de 4,9% ad valorem).  

(4) L'administration douanière belge a demandé le 25 avril 1994 diverses pièces 

justificatives supplémentaires ainsi que les déclarations originales afin de pouvoir 

statuer sur la demande. Toutefois, l'intéressé n’a pas réagi à cette demande. 

(5) Le 23 octobre 1994, l’expéditeur en douane belge a introduit une nouvelle demande de 

remboursement. Le 26 octobre 1994, l'administration douanière belge a alors demandé 

à nouveau certaines pièces justificatives supplémentaires ainsi que les déclarations 

originales. 

                                                 
5 JO L 175 du 12.7.1979, p. 1 
6 JO L 186 du 30.6.1989, p. 1 
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(6) Le 10 octobre 1995, en l’absence de réponse de la part du demandeur, l’administration 

des douanes belge a informé l’expéditeur en douane que la demande de 

remboursement serait rejetée si, dans les quatorze jours, elle ne recevait aucune 

réaction. En l’absence de réaction dans ledit délai, l’administration a par conséquent 

considéré la demande de remboursement comme retirée en vertu de l'article 881, 

paragraphe 3 du règlement (CEE) n° 2454/93. 

(7) Le 24 mars 1997, l’expéditeur en douane belge a introduit une troisième demande de 

remboursement, accompagnée cette fois-ci des déclarations originales et d’une liste 

des droits concernés. 

(8) L'administration des douanes a toutefois rejeté cette demande le 15 octobre 1997, 

parce qu’elle n'avait pas été introduite dans le délai de trois ans visé à l’article 2, 

paragraphe 2, du règlement (CEE) n° 1430/79. 

(9) Dans la mesure où la somme de XXXXX avait été acquittée et qu’elle n’était plus 

susceptible de remboursement au titre de l’article 2 du règlement (CEE) n° 1430/79, 

l'intéressé a alors demandé le remboursement au titre de l’article 13 du même 

règlement. 

(10) A l'appui de la demande présentée par les autorités belges, l'intéressé, en application 

de l'article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué qu'il avait pu prendre 

connaissance du dossier adressé par les autorités belges à la Commission et qu'il 

n'avait rien à y ajouter. 

(11) Par lettre du 10 décembre 1999, la Commission a été amenée à demander certaines 

informations complémentaires aux autorités belges. Lesdites informations ont été 

adressées à la Commission par lettre du 7 avril 2000, reçue à la Commission le 14 

avril 2000. La procédure administrative a par conséquent été suspendue, 

conformément aux articles 905 et 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, durant une 

période comprise entre le 10 décembre 1999 et le 14 avril 2000. 

(12) Par lettre du 18 avril 2000, envoyée à l’intéressé le même jour, la Commission a 

informé ce dernier qu’elle envisageait de prendre à son égard une décision défavorable 

et lui a précisé les raisons de ses objections. 
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(13) Par lettre du 18 mai 2000, reçue à la Commission le 19 mai 2000, l’intéressé a pris 

position sur lesdites objections. Il a notamment indiqué que le bureau de douane local, 

dans sa lettre du 26 octobre 1994, lui avait demandé de produire de nouvelles 

déclarations en douane relatives aux 67 opérations d'importations et d'acquitter à 

nouveau le montant des droits de douane sur base du taux de droits à l’importation de 

4,1 % ad valorem au lieu du taux de 4,9 % ad valorem, le remboursement des droits 

déjà intervenu au titre de ce dernier taux n’intervenant qu’a posteriori. Il a alors 

indiqué que cette pratique de l'administration belge équivalait à un double 

recouvrement des droits, ce qui ne lui apparaissait pas conforme aux règles 

communautaires. En outre, il a insisté sur le fait que ses capacités de financement ne 

lui permettaient pas ce double paiement des droits, même à titre provisoire, et que dès 

lors, il était dans l’incapacité pratique d'obtenir le remboursement du montant des 

droits trop perçus. Par conséquent, il maintenait sa position selon laquelle les 

circonstances du cas d’espèce constituaient une situation particulière au sens de 

l'article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79.  

(14) La procédure administrative a par conséquent été suspendue, conformément à l’article 

907 du règlement (CEE) n° 2454/93 durant la période comprise entre le 18 avril et le 

19 mai 2000. 

(15) Par lettre du 29 mai 2000, la Commission a demandé certaines informations 

complémentaires aux autorités belges. Lesdites informations ont été adressées à la 

Commission par lettre du 4 août 2000, reçue à la Commission le 10 août 2000. La 

procédure administrative a par conséquent à nouveau été suspendue, conformément 

aux articles 905 et 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, durant la période comprise 

entre le 29 mai 2000 et le 10 août 2000. 

(16) Conformément aux dispositions de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un 

groupe d’experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s’est réuni le 

20 septembre 2000 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section de la 

réglementation douanière générale/remboursement – afin d’examiner ce cas d’espèce. 
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(17) Conformément à l'article 13 paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 1430/79, il peut être 

procédé au remboursement ou à la remise des droits à l'importation dans des situations 

particulières autres que celles visées aux sections A à D dudit règlement qui résultent 

de circonstances n'impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l'intéressé. 

(18) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes que 

ledit article 13 constitue une clause générale d’équité destinée à couvrir une situation 

exceptionnelle dans laquelle se trouverait l’intéressé par rapport aux autres opérateurs 

exerçant la même activité. 

(19) Il convient de constater qu’en l’espèce, les autorités compétentes belges considèrent 

que l’intéressé aurait pu bénéficier du remboursement des droits à l’importation, si la 

demande de remboursement avait été formée, conformément aux dispositions de 

l’article 2 paragraphe 2 du règlement (CEE) n° 1430/79, dans le délai de trois ans à 

compter de la date de prise en compte des droits par l’autorité chargée du 

recouvrement. Or, lesdites autorités ont considéré que, dans le présent cas, le délai de 

trois ans n’avait pas été respecté et que la demande de remboursement, déposée par 

l’intéressé, le 24 mars 1997, était irrecevable pour cette raison. En effet, les autorités 

belges avaient considéré que la précédente demande, déposée le 23 octobre 1994 par 

l’intéressé, avait été retirée faute de présentation dans les délais requis de certaines 

pièces justificatives nécessaires au remboursement. 

(20) Dans la mesure où l’intéressé n’a pas pu obtenir le remboursement souhaité sur la base 

de l’article 2 du règlement (CEE) n° 1430/79, celui-ci a alors sollicité ledit 

remboursement sur la base de l’article 13 du même règlement. 

(21) Or, pour des raisons de sécurité juridique, les situations juridiques ne doivent pas 

pouvoir être remises en cause perpétuellement. 

(22) Dès lors, le fait qu’une demande de remboursement de droits à l’importation, au titre 

de l’article 2 du règlement (CEE) n° 1430/79 ne puisse plus être présentée dans les 

délais, ne peut pas constituer une situation particulière au sens de l’article 13 du 

règlement (CEE) n° 1430/79, en particulier lorsque rien n’a empêché le dépôt de ladite 

demande dans les délais requis. 
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(23) Il résulte toutefois, d’une part, du dossier adressé le 17 juin 1999 à la Commission par 

les autorités belges et, d’autre part, de la lettre de l’intéressé du 18 mai 2000, que 

l’intéressé avait adressé, par l’intermédiaire de son représentant, le 23 octobre 1994, à 

savoir dans le respect du délai de trois ans fixé par l’article 2 du règlement (CEE) n° 

1430/79, une demande de remboursement pour le montant en cause. Le dossier de 

demande de remboursement ayant été jugé incomplet à l’époque par les autorités 

compétentes belges et l’intéressé n’ayant pas fourni les pièces justificatives 

manquantes dans le délai fixé par lesdites autorités, la demande avait été considérée 

comme retirée. 

(24) Or, il convient de constater que, ainsi que l’a fait remarquer l’intéressé dans sa lettre 

du 18 mai 2000 précitée et ainsi qu’il a été confirmé par les autorités belges 

compétentes dans leur lettre adressée à la Commission le 4 août 2000, la raison pour 

laquelle l’intéressé n’avait pas pu remplir toutes les conditions nécessaires pour 

bénéficier du remboursement au titre de l’article 2 du règlement (CEE) n° 1430/79, 

était directement liée aux modalités pratiques de remboursement de droits non 

légalement dus, mises en place par la réglementation nationale belge. En effet, afin 

d’obtenir le remboursement des droits acquittés sur la base du taux de droits de 4,9 % 

ad valorem, l’intéressé aurait dû acquitter à nouveau l’entièreté de la dette douanière 

(sur la base du taux de 4,1% ad valorem). Après ce second paiement complet de la 

dette douanière, l’intéressé aurait alors obtenu le remboursement des droits acquittés la 

première fois au taux de 4,9 % ad valorem. 

(25) Or, cette situation a pour conséquence que l’intéressé aurait dû acquitter deux fois les 

droits à l’importation avant d’avoir la possibilité d’obtenir un quelconque 

remboursement. En effet, le simple remboursement de la différence entre le montant 

des droits acquittés et le montant des droits légalement dus n’était pas possible en 

pratique en Belgique. 
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(26) Dans la mesure où l’intéressé estimait ne pas avoir la capacité financière nécessaire 

pour acquitter une seconde fois la dette douanière, celui-ci n’a pas donné suite aux 

courriers de l’administration belge lui demandant de fournir les pièces justificatives 

nécessaires à l’examen de la demande de remboursement. Il en résulte que les 

modalités pratiques de la procédure de remboursement, applicables en Belgique, ont 

en définitive empêché l’intéressé de faire valoir son droit à remboursement des 

sommes qu’il avait acquittées et qui n’étaient pas légalement dues, dans les délais 

requis. 

(27) Or, ces circonstances sont de nature à créer une situation particulière au sens de 

l’article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79. 

(28) Ainsi qu’il résulte du dossier adressé par les autorités belges à la Commission ainsi 

que de la lettre de l’intéressé du 18 mai 2000, ce dernier ne s’est rendu responsable 

d’aucune manœuvre et d’aucune négligence manifeste. En effet, l’intéressé, qui n’est 

pas une entreprise belge et qui par conséquent n’est pas familière des modalités 

pratiques en matière de remboursement des droits à l’importation non légalement dus, 

applicables en Belgique, a été informé par son expéditeur en douane, notamment dans 

un courrier du 20 décembre 1994, que le remboursement des droits en l’espèce 

nécessitait préalablement un nouveau paiement complet de la dette douanière. Compte 

tenu du caractère tout à fait singulier de la procédure prévue par la réglementation 

belge et, par conséquent, des doutes quant à la conformité de cette réglementation avec 

les dispositions communautaires en vigueur, que pouvait légitimement en tirer 

l’intéressé, il ne peut pas être reproché à ce dernier de ne pas avoir pu remplir les 

conditions prévues par la réglementation belge, dans le délai imposé par les autorités 

belges dans leur lettre du 10 octobre 1995 et dans le délai fixé à l’article 2 du 

règlement (CEE) n° 1430/79, délais dont le respect aurait permis le remboursement 

des droits. 

(29) Il est dès lors justifié de procéder au remboursement des droits à l’importation dans ce 

cas particulier, 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le remboursement des droits à l’importation s’élevant à XXXXX et faisant l’objet de la 

demande du Royaume de Belgique en date du 17 juin 1999 est justifié. 

Article 2 

Le Royaume de Belgique est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 8.11.2000 

 Par la Commission 
 
 Membre de la Commission 


